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Bonstetten signale des mosaiques 011 Ton voit les memes

sujets, entre autres Celle decouverte ä Pompei en ij6o; je

ne puis entrer dans ces details, ni discuter le sens symboli-

que qu'il attribue aux medaillons de Narcisse, de Ganymede,
des divinites marines. Quelle que soit la date de l'execution
de cette mosaique, eile est absolument remarquable et

l'oeuvre d'un bon mosa'iste, probablement amene de l'autre

cote des Alpes.
En terminant, il me reste ä signaler rapidement le cime-

tiere romain, qui existait au bord du chemin de 1'Etraz,
au-dessous d' Urba; on y recueillit des urnes cineraires en

verre, dont l'une en forme de poisson, est au Musee

cantonal. — Puis la decouverte, en 182§ environ, d'armes et de

casques en bronze, avec ornements au repousse, qui ont
malheureusement disparu sans laisser de traces.

Albert Na£f.

MANUAL DE LA NOBLE SOCIETE DES

FUSILIERS DE LA PAROISSE DE ST-SAPHORIN

COMMENCE DES SA FONDATION ET SON ETABLISSEMENT

Approuvee par Leurs Excellences du Conseil deguerre de la
Ville de Berne, nos Souverains Seigneurs, le j*juin 1736 *.

LOIX ET STATUTS DE DITE SOCIETE AVEC L'APPROBATION

(Suite.)

Des contestations s'etant elevees au sujet du mode d'election
ties conseillers, l'affaire fut portee devant le bailli, qui rendit le

jugement suivant:
Nous Samuel Moutach, ancien chancelier de la Ville et Repu-

blique de Berne, Baillif de Lausanne, au nom et de la part de

LL. EE. nos Souverains Seigneurs de la dite Ville de Berne savoir
faisons que cejourd'hui vingt et deuxieme mille sept cent
oinquante deux,
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Par devant nous ont comparu Monsr lc Secretaire Chappuis

ainsi que Conseiiler de la Societe militaire de St-Saphorin et
Monsieur le lieutenant Morel, ainsi que connetable de dite Societe
duement procures du Conseil de la dite Societe, acteurs assistes de
Monsr de Crousaz, chatelain de Corsier, leur avocat.

Contre le General de dite Societe, cite ä ce jour par mandat
produit.

Exposant les dits acteurs, etc., etc.

Du 2gc septembre 7752.

En la cause d'entre le Conseil de la Societe militaire de Saint-
Saphorin d'une part. Et la generalite de la dite Societe d'autre
part.

Parties etant venues paraitre en meme nombre de Commis ä la

part des Acteurs qui ne seront comptes que pour un par rapport
aux frais. Ainsi qu'ils s'en sont declares, et Monsieur le Banderet
etait seul pour la dite generalite, ce dernier assiste de Möns1' l'avo-
cat Chappuis pour satisfaire en renvoy de la precedente juridique
a produit des reponses par ecrit.

Desquelles reponses les dits acteurs, assistes de M. le chatelain
de Crousaz ont requis que lecture füt faite, etc., etc.

Lecture faite de la demande, reponses, repliques et conclusions,
et parties entendues fort au long dans leurs plaidoyers, il nous a

paru que la difficulty suivant qu'elle est etablie dans la premiere
piece de la procedure consisje principalement k savoir:

i° Si par le General de la Societe dont le Conseil fait partie, n'a
fait des reglements contraires ou non conformes k ceux qui ont ete

approuves par LL. EE.
Et 20 Si lorsqu'il survient une vacance dans ce Conseil le droit

de nomination pour la repourvue n'appartient pas au dit Conseil
ct l'Election settlement k la generalite.

Surquoy nous le dit Bailhf ayantfait toutes les reflections conve-
nables et considere singulierement, ä l'egard du premier article.
Qu'en effet il parait que le 23e juin 1737 la Societe assemblee fit
une deliberation qui tend ä aneantir les 2C et 3e articles du Reglement

approuve par LL. EE. du Conseil de guerre le 7ejuin 1736
en ce quelle ordonne qu'il ne sefera plus aucune assemblee que par
tous les membres de dite Societe.

Pendant que le dit Reglement porte qu'il y aura un Conseil de

six, lequel devra avoir une bonne ceconomie des biens et rentes de dite
Societe, etc. Laquelle deliberation doit avoir ete rafraichie et
confirmee en 1748.
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Mais comme Messieurs les defenseurs se sont declares qu'ils ne

pretendoient en aucune fagon deroger ou contenu du susdit
Reglement, n'y tirer avantage de ces deliberations, lesquelles ils
censent nulles, et comme non avenues, il ne nous reste ä cet egard
ä faire que d'approuver le desistement des dits defendeurs et de
dire avec eux que les dites deliberations sont censees nulles et
entierement abrogees ; laissant toujours au dit Conseil la regie et
l'administration des biens et revenus de dite Societe conformcment
au dit Reglement.

Et, ä l'egard du second article, comme Messieurs les Acteurs et
Messieurs les Deffendeurs pretendoient egalement que la nomination

de trois sujets, pour la repourvue d'un employ de Conseiller
de dite Societe appartient ä leurs constituants, et que chacune des
parties alleguoit en sa faveur l'usage et la pratique constante sans
avoir pu la demontrer ny mdme indiquer de part ou d'autre que
quelques exemples ; Et vu aussi qu'il n'est pas specifie dans le
susdit Reglement, ä quel des Corps ce droit doit appartenir, non
plus que la maniere dont ce Conseil doit s'etablir. Nous avons cru
commencer pour le bien d'ordonner en addition et explication du
dit Reglement qu'ä l'avenir Ton procedera ä la dite nomination et
ä Selection de la maniere svivante :

io Lor.squ'il sera survenn une vacance de Conseiller, M. le
President devra en temps convenable convoquer une assemblee
generale de tous les membres de la Societe pour repourvoir cette
vacance.

2° La dite Societe etant assemblee, les membres actuels du
Conseil nommeront trois sujets pour la repourvue.

Et la generalite, abstraction du dit Conseil, nommera trois autres
sujets, les uns et les autres gens d'honneur et de probite, et capa-
bles d'exercer utilement cet employ pour le bien de la Societe.

3° La nomination etant ainsi faite, le Secretaire inscrira le nom
de chacun des six sujets nommes sur un petit morceau de papier,
separe, et fort egaux et roulera proprement chaqu'un de ces billets,
lesquels seront mis dans une petite bourse. Le president les

melera autant que possible et en fera tirer trois devant toute
l'assemblee par le Capitaine, ou ä son absence par le Lieutenant
•ou l'Enseigne. Toutefois ils se tireront un par un et se liront ä

mesure qu'ils sortiront.
Et les trois sujets dont les noms seront sur les dits billets seront

ainsi exclus par le sort.

4° Les dits six sujets nommes, ötant reduits par cette operation
ä trois, les trois restant dans la bourse seront en election.
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5° Cette election se fera par la gineraliti de la Soeiete y compris
les membres au Conseil a la pluralite des suffrages, de manicre

que celuy des trois sujets qui aura le plus de voix sera pourvu de

l'emplov.
Et dans tous les cas de vacances de Conseillers, Ion y devra

proceder dc cette faqon. En sorte qu'il ne devra plus s'clever de
difficulti sur ce point.

Et corame par les differentes pieces de cette procedure, et les

plaidoyers des parties, nous avons eu l'occasion de remarquer qu'il
v avait encore quelques articles sur lesquels elles etaient en discordance,

et meme qu'ils se commettoient quelques petits abus, par
rapport ä l'Ernploy d'une partie des revenus que Ton detournoit
de 1'usage auquel ils ont ete destines par la fondation de la Societe,
Nous avons encore cru necessaire, pour l'avantage de ditc Soeiete

d'ordonner en explication ct extension des susdits Reglements
approuves de LL. EE.

i° Qu'ä l'avenir aucun sujet ne pourra etre repu et incorpore en

ditc Soeiete que la pluralite des suffrages de dite Soeiete düment
assemblee en Corp y compris les membres du Conseil.

2° Que le prix entier des receptions et en general tout ce que
chaque recipiendaire donnera pour etre incorpore, sera applique
au profit de dite Soeiete et mis en rente sans que l'assemblee
puissc s'en approprier quoyque ce soit ny exiger aucun hono-
raire.

3° Que toutes les assemblies generates pour quel sujet qu'elles
puissent etre ordonnes devront se faire gratis afin de ne pas absorber

les rentes et revenus de la Soeiete etqu'on puisse les appliquer
ä des Tirages ainsy qu'on l'a fait entendre a LL. EE. lorsqu'on a

requis leur approbation pour la formation de dite Soeiete.

4° Que dans cette vue le Conseil ne devra non plus percevoir
aucun emolument pour ses assemblies, excepti pour celle de la
Reddition des Comptes du boursier, ou connetable dont chaque
assistant percevra 12 batz y compris les 4 membres qui se prennent
ä tour de rolle dans la geniraliti.

50 Enfin comme il n'est pas possible qu'ä l'itablissement d'une
Sociiti 1'on puisse inserer dans les Statuts tous les articles nices-
saires pour etre bien en regie sur tous les cas, et qu'il se pourroit
qu'ä la suite l'advantage et l'utiliti de cette Soeiete exigeroit que
Ton fit encore quelques nouveaux riglements dont on ne privoit
pas aujourd'hui la necessiti.
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S'il arrivoit pareille chose, la generalite pourra lorsqu'elle le

trouvera k propos les proposer respectucusement an Seigneur
Baillif, pour en obtenir la sanction au cas qu'il ne s'agisse pas de

faits qui requierent une plus haute competance.

Au moyen de quoy nous croyons que pour le coup parties
seront bien en regie.

tit d'autant que ces difficultes se sont elevees par defaut de

Reglements suffisants, chacune des Parties paraissant soutenir ses-

pretentions de bonne foy, et dans une ferme persuasion d'etre bien
fondees, ayant mcme l'une et l'autre ä coeur le bien de la Societcy
nous avons compense les frais pour bonnes considerations en
ordonnant toutes fois qu'ils se payeront par la dite Societe.

Au rapport cbacun des commis a requis de pouvoir communi-

quer cette sentence ä ses constituants.

Ainsi fait et passe au Chateau de Lausanne, et donne sous

notre sceau et signature de notre Secretaire HI le susdit jour
29c septembre 1752.

(L. S.) Signe : Gaulis, secretaire.

(A suivre).

UNE COUPE HISTORIQUE

Nous avons decouvert chez un particulier, il y a quelques

annees, une coupe de communion portant l'interessante

inscription suivante :

Noble Claude De Clavel, Capitaine De Dragons Et Con-

seillier De Cvlly, A Consacre Cette Covpe Povr la Gloire.
De Diev A L'vsage De La Sainte Cene, En Faveur De

L'eglise De Monpreveire Povr L'vy Rendre Graces, De.
Ce Qv'en Faisant Son Devoir Dans La Derniere Gverre,
Il L'a Conserve Dans La Batatlle Dv Pont De Seis, Et
Gveri De Sa Blessvre, Qv'il A Ressve, Dans Celle De.

Filimergve 17 i 2.
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